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Alain Gauthier
Parlant de la loi 79-4 créant la caisse des cultes, Madame Simone Veil, ministre, disait : « Je crains que cette loi ne produise plus de difficultés qu’elle ne résolve de problèmes ! », ce que corrobore en son style la partie adverse qualifiant ce régime du « plus controversé des systèmes de retraite » et s’y employant dans sa démonstration !
L’exposant adverse va consacrer 4 pages (6 à 8 incluses) aux fondamentaux du culte catholique par rapport à 23 lignes en page n°10 consenties au droit positif qu’il contournera plus loin !Il ne citera que l’office du juge, sa souveraineté et l’effet des 2 groupes d’arrêts de 2009 et 2012 de la Cour de cassation, limitant l’arrêt du Conseil d’État à la sanction d’un vice de forme. 
D’emblée l’exposé fait droit aux années de contentieux judiciaire…qu’il va encore alimenter au nom du contradictoire.
L’exposant oublie délibérément les critères de fond apportés le 20/01/2012 par la Cour de cassation : critères d’engagement, de mode de vie en communauté, de service de sa religion qui permettent de sortir du contentieux. Et il se garde bien de reconnaitre l’illégalité de 22 ans de règlement intérieur et l’incompétence de la Cavimac à  déterminer les périodes à prendre en compte. Incompétence et illégalité établies par le Conseil d’État sur la base du remarquable rapport de Maud Vialettes.
Que dire de ce mémoire de la SCP Boullez, sinon qu’il demeure une sorte de protestation concordataire, protestation applaudie en une page par la Cavimac, protestation argumentant le rejet de toute autre lecture du droit civil, de toute lecture qui ne va pas dans son sens ! Et rejetant notamment la totalité du mémoire ampliatif de la SCP Gatineau. 
Pour faire court, prêtons lui ce raccourci : « Je suis maitre souverain dans mon institution. La loi1905 l’admet. Je suis donc fondé à dire la date à laquelle un membre de chez moi peut prétendre à des droits civils. J’entends profiter de la solidarité nationale voulue par le droit civil, mais je n’y contribuerai que selon mon bon vouloir. Ainsi la solidarité nationale jouera son rôle en venant combler notre déficit de caisse spécifique. Le législateur a établi que nos délégués sont majoritaires au conseil d’administration pour gérer au mieux de nos intérêts les prestations. La tutelle ministérielle s’en réjouit. Dans les faits, notre Cavimac est heureusement subsidiaire. Je n’ai plus de devoirs envers ceux qui ont quitté mon institution. Pour ceux qui sont restés dans mon institution j’utilise judicieusement l’article R 382-57 al 3 pour optimiser mes cotisations (si l’activité extérieure dépasse le plafond l’intéressé n’a plus à cotiser pour l’année considérée) et le moment de retraite venu je compense. Les arrêts des hautes instances civiles ne sauraient avoir d’incidences générales sur mon fonctionnement institutionnel d’autant que la loi Viatte nous en protège !... »
Autrement dit la Cavimac est vue comme une pompe à finances, comme un système engageant l’état à réparer les inconvénients des retraites dérisoires des religieux et des prêtres âgés, même si la cause de ces retraites misérables est due à la « souveraineté » épiscopale qui ignore la période préparatoire - (portant indispensable) et qui consent à des cotisations minimales. 
Entrer au séminaire ou en religion et se mettre au service de la collectivité religieuse, c’est pour l’intéressé consentir (à son insu jusqu’à sa retraite) à l’absence de droit à assurance vieillesse !
L’histoire des procès, les mémoires d’avocats et les recherches des juristes viennent nous éclairer. Sur l’arrêt Pasquier de la CA de Rouen, La SCP Boullez a beau jeu de souligner au N° XI une insuffisance de preuves de vie commune qui ne permet pas d’appliquer la doctrine de la Cour !
Or, elle qui se prétend très avertie sur le droit canon et la vie des religieux, oublie le sévère statut de cloitrées pour les carmélites depuis le 16ème siècle, rappelées par les constitutions jointes au dossier judiciaire ! Depuis 500 ans, déjà dans la culture populaire , on sait dans le cas des Carmels qu’il s’agit pour chaque candidate au carmel, d’un engagement dès l’entrée au carmel dans une vie commune d’une exigence infinie consacrée à l’extrême de la prière des heures avec méditation et contemplation… Rouen n’est pas si loin de Lisieux où s’est illustrée une certaine Thérèse ! Ce vécu de Sylvie Pasquier est la lecture religieuse de la doctrine sécularisée dite par la cour de Cassation : engagement, communauté, service de la religion.
Comment, dans cette affaire Pasquier, ajouter des preuves à cette réalité communautaire autres que les constitutions fournies amplement suffisantes lorsque ni enregistrement, ni témoignages internes ne peuvent être communiqués par ce type de monastère ; la notion de cotisation individualisée pour la retraite ne tient pas non plus, vu le vœu de pauvreté intégrale, mais il y a bien une cotisation forfaitaire à la Cavimac venant de la collectivité Carmel, calculée sur le revenu de ladite collectivité !...
Les objections de la SCP Boullez pages 13 à 15, seront rejetées, car il s’agit d’obtenir non seulement, par effet de procédure maximaliste, la critique de toutes pièces jointes provenant des procédures précédentes, mais aussi un contournement de la doctrine de la Cour de cassation. 
Les avocats adverses annoncent avec superbe dans les prétoires leur souci de renverser une jurisprudence des deux plus hautes instances comme impropres à la réalité canonique catholique, qui n’a pas été respectée comme il convenait par la justice française !... Et le ministère lui-même, affirmait péremptoirement à une délégation de l’APRC, le 14/12/2014, que la jurisprudence dite en cassation concernant la Cavimac était loin d’être unanime. Et le secrétariat de la conférence des évêques enjoignait un mois plus tôt à l’APRC de cesser tous ces procès très malvenus en monde chrétien… et dans les médias, vu l’universalité du droit canon de l’église universelle… et lui demandait d’admettre qu’il n’y avait rien à réformer dans la Cavimac !
SUR LA NOTION DE « SOUVERAINETE » :
Cf. Elsa Forey : ETAT ET INSTITUTIONS RELIGIEUSES-relations entre ordres juridiques, PUF 2007, thèse de de doctorat en droit public. 
Relevons seulement quelques mots des pages 117-118 : 

« …SOUVERAINETE = Une, Inconditionnelle, Indivisible, Omni-compétente… ; 
ETAT = « puissance de donner ou de casser la loi… » 

« Le point principal de la Majesté souveraine et puissance absolue gît principalement à donner Loy aux sujets en général sans leur consentement » Rép I,8 les « 6 livres de la république,…1576… » (Discours théologico-politique  né au 13ème sc, devenu superlatif au 16ème sc, … »
 
Conséquences  de cette notion de souveraineté sur l’autonomie des églises du point de vue de l’État :
1. À l’ETAT revient de déterminer sa propre compétence et donc de dire unilatéralement ce qui relève du spirituel ou du temporel …ie. = autorité exclusive qui lui permet de repousser  la concurrence ou les outrances des églises ;
2. À l’ETAT de déterminer les règles qu’il juge fondamentales pour la préservation de l’organisation sociale et qu’il impose pour cette raison  à ceux qui demeurent sur son territoire. Dans la mesure où les Eglises déploient leurs activités sur ledit territoire, elles sont soumises aux exigences de l’ordre étatique. » E Forey p 118 …

Or la concurrence ou les outrances des églises en matière de protection sociale persistent. Et pourtant la règle est dite par l’arrêt du conseil d’état soit de portée erga omnes et les nombreux  arrêts d’espèce de la Cour de cassation (y compris ceux de 1994-1995 sur la communauté des frères de St Jean). Mais elle est délibérément ignorée.

La tutelle ministérielle a pourtant « compétence pour dénier toute efficacité aux règles religieuses touchant l’ordre public ». La commission consultative  prévue par le législateur de 1978 avait ce rôle. Elle n’a été réunie que 4 fois depuis 1979. La Cavimac l’a dite « tombée en désuétude »… depuis 1999… et le ministère parle depuis 2 ans de la recomposer…
Sur le plan judiciaire, c’est la thèse de la profession ecclésiastique : la loi Viatte 1950 dit que les collectivités religieuses ne peuvent cotiser au régime de protection sociale des salariés... mais elle permet aux individus lésés de racheter des droits à retraite dans ce régime. On renouvelle de plus belle cette possibilité de rachat en 2011 pour faire échec aux risques – grandis comme le nez de Cyrano – ouverts par les arrêts d’espèces de la Cour de cassation. L’hypocrisie de cette dernière mesure a été dénoncée par le sénat : la collectivité religieuse, qui a l’argent et le devoir de payer, ne paie pas et l’assuré, qui a un droit et qui est démuni, devra payer !!! 
On aura la thèse de l’affectation canonique : entre religieux il ne peut y avoir de contrat.  C’est la notion canonique de l’incapacité contractuelle. Il ne s’agit pas d’un contrat mais seulement d’une mise à disposition décidée par la supérieure. (Cf. Art. L 311-2 CSS n° 72,73). 

On trouvera le débat sur la réalité indéfiniment discutée du contrat sui generis inapplicable /applicable aux cultuels… ou encore celles de l’état ecclésiastique… ou celle du titre sacerdotal !
Le pouvoir  souverain, en dernier ressort, de l’État pour imposer aux églises la délimitation des sphères spirituelle et temporelle, issue du principe de laïcité, est contesté dans chaque affaire juridique et le mémoire SCP Boullez en est une parfaite illustration : pour justifier point par point le rejet de l’argumentaire du mémoire de Me Gatineau il dit habilement : « l’Eglise ne peut en aucune façon être subordonnée et assujettie à la puissance civile ». 
Il n’y a même pas l’idée d’une saine coopération envisageable puisque la partie adverse retient la vieille idée de  « l’église société parfaite » qui n’a pas à être attaquée, à plus forte raison par ses ex-membres. 
Le culte allègue de la non-immixion du temporel dans le spirituel, alors même que dans les principes (Vatican II mais aussi la CEDH etc..) le culte catholique a reconnu « principe du droit de tous à la liberté civile et/ou religieuse de défendre tout homme à vivre selon sa conscience. »
Il en résulte une inefficacité juridique des règles religieuses dans l’ordre civil et une irritation de la partie adverse qui radicalise sa position, se refusant à un travail de commission commune pour réduire le contentieux par un dialogue ouvert et courageux.
Il en résulte une sécularisation du droit qui est devenu aujourd’hui un processus entrepris au nom de la liberté de conscience et du principe d’égalité vis à vis de la jurisprudence sur le statut des personnes.
Il en résulte, vu l’ordre public, la nécessité pour l’État, d’intervenir à propos des prétentions religieuses dans les dérives sectaires, mais aussi dans la crispation des autorités catholiques à refuser d’affilier les périodes qu’elle exclut pour un motif religieux ou encore d’intervenir dans les excès des communautés nouvelles qui se sont dispensées de garantir la protection sociale.
Il s’agit d’un état d’esprit sous-jacent qui utilise la législation sociale et la solidarité nationale au profit des associations diocésaines et des congrégations et collectivités religieuses au détriment des droits civils des individus :
L’amendement Foyer, dans la loi de 1978, motivé par les faibles ressources de certains monastères ou congrégations permet aux congréganistes de se soustraire, par simple déclaration, à l’application du régime normal, au profit d’un régime minimal. Il en résulte des cotisations réduites qui couvrent seulement les hospitalisations et les établissements de convalescence ou de cure  (cf. art L 381-12 CSS, repris dans la loi du 19 12 2005. Ce régime dérogatoire, livré au libre choix des collectivités, impossible à vérifier, soulève la question de la conformité aux principes de laïcité et d’égalité.
Il faut noter aussi l’absence de couverture du risque accident de travail, alors que ce risque existe dans l’activité des religieux.
Il est aussi significatif d’évoquer les 3 années de jurisprudence de la Cour de cassation de 1993/94/95 relative à la communauté St jean où la question posée était: « puisque, bénéficiant du Régime Etudiant pour la maladie, les membres devaient-ils cotiser aussi au Régime Vieillesse de la CAVIMAC ? Réponse de la Cour de cassation : « couvertes pour la maladie dès l’entrée dans une maison religieuse, les novices devaient cotiser au régime  vieillesse. (CAVIMAC, Arrêt de Cassation 10/10/94 CAMAVIC c/Mmes GODEMEL et BUISSET). Il s’en est suivi un arrangement avec la caisse … qui n’a pas pris en compte les cotisations dues pour le temps de noviciat, malgré le droit dit par la Cour 3 années de suite!..... (Et si maintenant, les deux intéressées, réclamaient la validation de ces périodes, il leur serait objecté qu’elles peuvent les racheter sur la basse de l’article L 382-29-1, brandi  systématiquement dans tous les procès APRC !). 
Quant à la notion d’assujettissement, elle n’apparaît même pas dans le mémoire de la SCP Boullez ! Le mot assujettissement n’est même pas cité dans le seul paragraphe où la SCP daigne faire une citation –tronquée – du Conseil d’état. La SCP Boullez évite de dire l’article 1.23entaché d’illégalité. Le fait que l’assujettissement découle exclusivement de l’article L 721-1 (l 382-15) CSS est soigneusement évité.
Et la SCP proclame, au point n° X, que « ces décisions [de la Cour de cassation et du conseil d’Etat] ne permettent pas d’obtenir la validation ». 
Pour la SCP Boullez, les décisions de la Cour de cassation et du Conseil d’État sont sans intérêt !!! Quel mépris pour le travail des juges de la Cour de cassation et  du Conseil d’état !
Le culte catholique considère (l’APRC en a eu quelques échos) cette notion d’assujettissement comme nulle et inexistante pour les personnes qui sont dans la période antérieure à la date du rite religieux où le droit canon définit l’entrée dans le statut de clerc ou le religieux consacré par des vœux. 
Les autorités catholiques et la Cavimac continuent à appliquer leurs critères religieux malgré cette jurisprudence du Conseil d’É et de la cour de cassation. Cf. courrier à Madame GAVA de juillet 2013.
Les autorités catholiques lisent le régime Cavimac comme un transfert légitime de règle religieuse dans le bloc de légalité civile !
Dans les propos privés, les autorités catholiques répètent que les plus hautes instances civiles ont mal compris et mal interprété les contentieux posés et que personne ne saurait modifier les usages religieux séculaires !
La Cavimac qualifie l’illégalité de l’article 1.23 « d’incompétence formelle ». La tutelle ministérielle accepte tacitement. Les autorités catholiques refusent la conséquence légale de la notion de vice de compétence établie par le Conseil d’État.

La Cavimac et les autorités catholiques refusent de reconnaître le préjudice causé par cette faute administrative. La Cavimac, soutenue par le culte catholique et tacitement par la direction de la sécurité sociale se refuse à produire l’argumentation contradictoire aux 51 dossiers  de retraités déposés devant le tribunal administratif depuis un an. Cela ressemble à une entrave, mais, compte tenu du grand âge des demandeurs, on peut imaginer la raison de ce silence. Elle peut faire durer la procédure. Et pourtant dans sa convention d’objectifs la caisse se dit au service des assurés ! 
Alain Gauthier le 12/02/2014.
De Christiane  PAURD, APRC arrêt 1610FS-Ddu 22/09/2009..pourvoi 08-13.659, confirmé par Thérèse GIQUEL arret 1609FS-D du 22/09/2009…pourvoi 08-13.658.
DANS LE MEMOIRE ADVERSE DE LA SCP BOULLEZ, je souligne une inexactitude importante : page 9, chapitre VIII - que " jusqu'en 2006, les années consacrées à la formation religieuse ne pouvaient donner lieu à une affiliation au régime des cultes".
En fait, les communautés faisaient ce qu'elles voulaient jusqu’à une directive donnée par la Cavimac de n'affilier qu'à partir des premiers vœux. Nous avions souligné ce point lors de l'audience d'appel de mars 2008 à Rennes pour les 5 premiers partis en procédure qui allèrent en Cassation en 2009 - avec preuves à l'appui. Il y avait des communautés qui affiliaient dès l'entrée au noviciat, après le postulat. :
Attestation de Marie-Patrick Le Druillenec qui était dans le dossier de la cour d'appel de Rennes. L'attestation de MPLD raconte : "Je soussigné......né... domicilié ….« J'ai été novice dans la communauté de St Jean de Dieu de Marseille du 08 septembre 1983 au 11 novembre 1985. J'ai quitté cette communauté sans avoir fait profession (prononcé des vœux) comme le prouve l'attestation de présence que m'a délivrée cette communauté, ci-joint. Mon relevé de carrière de la CRAM (dont photocopie ci-joint) fait apparaître que la communauté de St Jean de Dieu a cotisé pour moi pendant tout mon noviciat.
J'ai "été postulant puis novice chez les cisterciens, d'abord à Lérins du 08 décembre 1985 au 31 décembre 1988, comme le prouve l'attestation de présence que m'a délivrée cette communauté (à partir du 19 mars 1986 seulement, date de ma prise d'habit de novice), ci-jointe. J'y ai fait profession le 19 mars 1988. Puis l'abbaye de Lérins m'a envoyé à sa filiale de Sénanque où je suis resté jusqu'au 16 décembre 1989, date à laquelle j'ai quitté les Cisterciens. Il apparaît sur mon relevé de carrière CRAM (ci-joint) que les Cisterciens ont commencé à cotiser pour moi trois mois après ma prise d'habit de novice et pendant tout le reste de mon noviciat.La communauté des Cisterciens cotisait pour tous ses novices. 
Apparaît ainsi, sur un document de déclaration de situation (dont photocopie ci-joint) établi par les Cisterciens à usage de la Cavimac, le nom des personnes qui étaient au noviciat en même temps que moi, dont celui de Laurent Pingault qui a quitté le noviciat définitivement avant d'avoir fait profession. Ce document montre que la communauté a cotisé pour lui au titre vieillesse aussi bien qu'invalidité.
« Le secrétariat de l’épiscopat avait d’ailleurs bien compris que le principe premier était le fait que toute personne dépendant d’un culte devait, à défaut d’être affiliée dans une autre Caisse obligatoire, l’être à la Caisse des Cultes. En effet par sa circulaire d’application du 24 avril 1980, page 2 paragraphe 3, il fait de véritables contorsions pour en arriver à la bonne application de la Loi : après avoir dit que – normalement – l’inscription se faisait à partir de la première profession, il écrit : « toutefois, l’autorité canonique (évêque, supérieur(e) majeur(e) peut toujours décider de prendre en charge sans exception tous ceux qui ne sont pas pris en charge par un autre régime ».
 Cette circulaire épiscopale est d’ailleurs reprise, sous sa propre responsabilité, par la circulaire 3/80 de la Caisse elle-même, qui confirme : « la Caisse Mutuelle d’Assurance Maladie des Cultes procèdera à l’affiliation des séminaristes (sauf s’ils relèvent du régime étudiant, des postulants et des novices, lorsqu’une telle décision a eu lieu » .
Une véritable pagaille s’instaure suivant les lieux, les diocèses, les congrégations et les monastères, chacun faisant, en son âme et conscience, ou sous les directives d’instances fédératives comme la «Conférence des Supérieurs Majeurs de France », comme il le croit judicieux : tantôt séminaristes et novices sont affiliés, tantôt ils ne le sont pas. Pour remédier à cette cacophonie, et en 1989 seulement, la Caisse des Cultes met en place son premier Règlement intérieur, mais en éliminant séminaristes et novices du bénéfice de la Sécurité Sociale. »
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